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Toute l’info de votre communeU 

ne loi, promulguée le 6 février 
2014, est venue encadrer 

l’utilisation des produits phytosanitaires 
sur le territoire national. À compter du 
1er janvier 2017, l’utilisation des produits 
phytosanitaires par l’État, les collectivités 
locales et les établissements publics sera 
interdite sur les voiries, dans les espaces 
verts, forêts et promenades ouverts au 
public (à l’exception de ceux utilisés 
contre la propagation des organismes 
nuisibles).
Conscients des enjeux de préservation de 
la qualité de l’eau, nous avons missionné 
un bureau d’études spécialisé pour 

mettre en place un Plan d’Amélioration des Pratiques Phytosanitaires 
et Horticoles (PAPPH). Celui-ci devrait être achevé à l’automne 2016.
Les objectifs de ce document, contenant un diagnostic et un plan d’action 
sont les suivants :
* progresser dans la réduction de la pollution par les pesticides ;
* optimiser les apports de fertilisants ;
* diminuer fortement les volumes d’eau utilisés pour l’arrosage des 

espaces verts par des préconisations permettant la requalification 
des espaces publics existants ne répondant pas à une gestion durable 
(sans pesticides et économe en eau) ;

Il est important de concevoir de nouveaux espaces verts publics ou 
privés répondant aux critères de gestion durable.
Même si les collectivités publiques ne sont à l’origine que de 1 % 
des pesticides utilisés, leur contribution à la réduction de l’utilisation 
des produits phytosanitaires est essentielle. En s’appuyant sur les 
préconisations des PAPPH, elles peuvent en effet au-delà de leurs propres 
pratiques, mener des actions de sensibilisation auprès des habitants et 
de promotion d’alternatives au désherbage et aux engrais minéraux au 
sein des jardins privés qui eux représentent 9 % des sources de pollution.
Par ailleurs, l’axe du développement durable est un axe majeur aux 
ramifications diverses et variées.
Notre commune se mobilise depuis des années pour la santé alimentaire 
et l’éducation, notamment en ayant été l’une des premières de la région 
à développer au maximum l’approvisionnement en produit bio dans ses 
restaurants scolaires et à privilégier les circuits courts.
Ce front n’est évidemment pas exclusif des autres : ici, l’installation de 
panneaux photovoltaïques sur les toits de certains bâtiments communaux 
afin de participer à la production d’énergie propre, là encore, la régulation 
et l’optimisation des températures au sein des établissements publics. Une 
borne de recharge pour véhicules électriques sera installée prochainement. 
Progressivement nous équipons en lanterne led l’éclairage public, ce 
qui permettra à terme de diviser les consommations d’énergie par trois. 
Notre projet de Plan local d’urbanisme prévoit également la maîtrise 
de consommation d’espaces naturels et agricoles préservant ainsi un 
environnement communal privilégié.
Consommer ou acheter responsable, protéger les espaces ou les espèces, 
préserver la biodiversité, chacun mesure bien l’ampleur des enjeux 
auxquels nous sommes confrontés.
Le changement climatique, la consommation d’énergie, la gestion des 
ressources naturelles, l’utilisation des sols… Que de défis à relever !
Sur les mesures prescrites ou préconisées pour la préservation de 
l’environnement, les communes et intercommunalités auront-elles la 
capacité technique et financière de les mettre en œuvre ?
L’objectif reste de ne pas alourdir encore les charges des contribuables 
via les communes.
Même si nous sommes tentés de penser que rien ne sera possible si 
les grandes puissances ne passent pas des déclarations d’intention aux 
actes, il nous appartient cependant dans nos communes d’accompagner 
nos concitoyens vers des formes d’actions utiles, vers de petits gestes 
certes, mais essentiels, efficaces et simples.
Nous avons à progresser, nous progressons même si ce n’est pas toujours 
perceptible.
 Michèle Lernout

 ÉDITO

Deux services communautaires à la Maison de la petite enfance
La Maison de la petite enfance, inaugurée en octobre dernier, est un véritable pôle dédié aux jeunes enfants et à leurs 
familles. A côté du Multi-accueil les Lutins, l’équipement municipal accueille le Relais assistants maternels et le Lieu accueil 
enfants parents. Ces deux services sont gérés par la Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup.

La rédaction du Dialog’ est allée à la rencontre des animateurs de ces lieux.
(Lire notre article en page 3)

29e Salon  
“Chasse Pêche Nature” 
organisé par l’association “Saint-Gély 
Chasse Pêche Nature’’, en partenariat  
avec la municipalité 
Samedi 4 et dimanche 5 juin
Espace Georges Brassens, Esplanade du Devois, 
Mail de la Devoiselle, de 8h à 18h30
Entrée libre

Fête de la jeunesse 
organisée par la municipalité
Samedi 11 juin
Espace Georges Brassens,  
Esplanade du Devois,  
Mail de la Devoiselle,  
à partir de 10h
Entrée libre

Saison culturelle  
      la Devoiselle 
Compagnie Vilcanota – Bruno Pradet
“ Boby boy, tricotage mouvementé  
autour de Boby Lapointe ”
Spectacle en famille (à partir de 6 ans)  
organisé par la municipalité
Vendredi 20 mai - Salle culturelle Espace Georges 
Brassens, à 20h30. Entrée : 10€/5€ (réduit)



TRAVAUX 
Rue des Romarins
- réhabilitation du réseau d’eaux usées
- reprise des branchements d’eau potable
- nouvel enrobé sur les trottoirs et chaussées
- installation d’un nouvel éclairage public

Rue des Rocailles
- réhabilitation du réseau d’eaux usées
- reprise des branchements d’eau potable
- nouvel enrobé sur les trottoirs et chaussées

Rue du Devois
- réhabilitation du réseau d’eaux usées
- reprise des branchements d’eau potable
- élargissement des trottoirs
- nouvel enrobé sur les trottoirs et chaussées
- création d’une piste cyclable (mixte : piétons, 

vélos)

Chemin piétonnier
- création d’un chemin piétonnier le long  

du Pezouillet
- terrassement, reprofilage grave ciment

Maternelle roMpude 
Constructions kapla
Les 14 et 15 avril, les enfants ont participé à une animation 
“planchettes Kapla”, impliquant les six classes. Ce jeu développe 
leur sens artistique et architectural et stimule la créativité.

Il s’agit d’un jeu de construction en pin fondé sur des objets tous 
identiques et dont les proportions correspondent à trois épaisseurs 

pour une largeur et cinq largeurs pour une longueur. Ensuite, le prin-
cipe est simple. Il suffit 
d’empiler les planchettes 
les unes sur les autres, 
sans point de fixation, 
puis de laisser-aller son 
imagination !

Maternelle patus et éléMentaire Grand’rue 
olympiades
Les 27, 30 et 31 mai, “les maternelles de Patus” se rendront sur 
le terrain des Iris, à proximité de l’ancienne gendarmerie, pour 
vivre les olympiades de leur école !

L’école élémentaire Grand’Rue a quant à elle choisi le stade 
synthétique pour leurs rencontres prévues le 13 mai prochain.

Différents ateliers ludiques et sportifs seront disposés sur la surface 
du terrain, offrant ainsi la possibilité à plusieurs petits groupes, 

bien encadrés par les enseignants, de pouvoir s’exprimer en toute 
quiétude. L’objectif de cet événement est de permettre aux enfants 
de développer leurs capacités motrices en courant, sautant et lançant.

exposition de dessins
Du 9 au 14 mai, les élèves des écoles 
maternelles et élémentaires, mais aussi 
les enfants des ALP/TAP, de l’ALSH les 
Galopins et du Multi-accueil les Lutins 
vous convient à venir découvrir leurs 
créations sur le thème des quatre 
éléments.
salle d’exposition de la Frégère
Mercredi 11 : de 15h à 17h
Samedi 14 : de 10h à 12h

ESPACE JEUNESSE
Ça s’est passé
Vacances de Printemps
Semaine sportive multi-activités, 
chantier jeunes, formations aux 
premiers secours, tournoi de hand, 
sorties et soirées… l’Espace jeu-
nesse a proposé à nos jeunes 
plusieurs animations pour ces 
vacances.

Chantier jeune du 25 au 27 avril

À venir
Mercredi 18 mai : sortie surf/stand up 
paddle, à Palavas
Samedi 28 mai : sortie laser game en exté-
rieur (Laser project, à Montpellier) 
Vendredi 3 juin : soirée mini-golf, au 
Grau-du-Roi
Vendredi 10 juin : soirée Euro 2016, à 
l’Espace jeunesse

Inscriptions ouvertes

Fête de la jeunesse
samedi 11 juin, de 10h à 19h
esplanade du devois, espace Georges Brassens
(En cas de mauvais temps, la manifestation sera proposée à l’intérieur 
de l’Espace Georges Brassens). Voir aussi page 8

esplanade du devois et espace Georges Brassens
10h - 19h* :  
- Un “coin bébé” : jeux de construction…

- “L’accro pitchoun” pour les enfants de 2 à 9 ans  
Équipé de ligne de vie continue, ce parcours permettra aux jeunes 
de goûter au plaisir des parcours acrobatiques en hauteur.

- Animation ambulatoire (structure sur ballons, magie…)
- Jeux de l’ALSH Les Galopins (“espace trottinette”, stand maquillage 

sur visage, atelier scientifique “Les savants fous”)

- Nouvelles structures gonflables sur le thème de la mer, “Le rugby 
mécanique”, “Le parcours beach club”, “Le bateau pirates”…

- Piste de quad sur le thème de la prévention routière

salle culturelle espace Georges Brassens
15h30 - 16h30 : Spectacle musical “Les petits joueurs” : un collectif 
issu de l’école de musique Le diapason d’une quinzaine d’enfants 
de 7 à 9 ans qui créent des mélodies et écrivent des textes afin de 
composer des chansons.

amphithéâtre
17h - 18h : Spectacle “Si on dansait ?” pour les enfants de 2 à 11 ans.

salle culturelle espace Georges Brassens
18h - 19h : Boum des bout’chou de 2 à 11 ans.

*Coupure repas entre 13h30 et 14h30

Vacances d’été
camps
• pour les 14-17 ans sur la côte basque à Seignosse-Hossegor, 
du lundi 18 au vendredi 22 juillet
Au programme : surf, VTT, pelote basque… (complet)

• pour les 12-14 ans en Lozère sur la commune de la Canourgue, 
du lundi 1er au vendredi 5 août
Au programme : activités de pleine nature (accrobranche, canoë sur 
le Tarn, tir à l’arc, spéléologie…). (places disponibles)

semaine de multi-activités
6-8 juillet : escalade, tambourin, canoë… 32 places
11-13 juillet : golf, équitation, multisports… 32 places 
18-22 juillet : tir à l’arc, accrosport, danse, self-défense… 24 places
25-29 juillet : plongée, minigolf, baignade… 32 places 
8-12 août : activités nautiques sur le Salagou : catamaran, planche 
à voile, escalade… 16 places
Ouverture des inscriptions le mercredi 11 mai 8h à l’Espace jeunesse
Infos : Espace jeunesse - 04 67 58 15 62

 Avant� Après 
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Deux services communautaires à la Maison de la petite enfance
La Maison de la petite enfance, inaugurée en octobre dernier, est un véritable pôle dédié aux jeunes enfants et à leurs familles.
À côté du Multi-accueil les Lutins, l’équipement municipal accueille le Relais assistants maternels et le Lieu accueil enfants parents. Ces deux services sont 
gérés par la Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup. La rédaction du Dialog’ est allée à la rencontre des animateurs de ces lieux.

LE RELAIS ASSISTANTS MATERNELS (RAM)
En vous rendant au RAM, vous serez accueilli par Julie Fesquet, 
l’animatrice du relais.

Qui peut s’adresser au relais ?
Le relais est un outil pour les parents à la 
recherche d’un mode de garde pour leur 
enfant, pour les assistantes maternelles 
ainsi que les candidates à l’agrément.
Le service est gratuit grâce au soutien de la 
Communauté de communes du Grand Pic Saint-
Loup, de la CAF et du Conseil départemental.

Il y a trois RAM sur la Communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup ; Quel est le 
secteur du relais de Saint-Gély-du-Fesc ?
Il intervient sur sept communes : Saint-Gély-du-
Fesc, les Matelles, Combaillaux, Vailhauquès, 
Murles, Saint Clément de Rivière et Prades le 
Lez. Cela représente 118 assistantes maternelles 
agréées, dont 45 sur votre commune.
Le relais est un service de proximité, j’interviens donc également sur 
ces villes qui mettent à disposition une salle pour recevoir ceux qui ne 
peuvent pas se déplacer sur Saint-Gély-du -Fesc.

Quelles sont les missions du RAM ?
Il a deux missions principales : c’est un lieu d’information mais également 
un espace de rencontres et d’échanges.
C’est d’abord un lieu d’information.
Parents et futurs parents peuvent y être éclairés sur les différents modes 
d’accueil des jeunes enfants âgés de 0 à 6 ans, que ce soit un service 
collectif comme la crèche, ou un service individuel comme l’assistante 

maternelle ou la garde à domicile. J’oriente les familles, je recherche avec 
elles le mode de garde le plus adapté à leurs besoins.
Mon rôle est également de les accompagner dans 
leurs démarches administratives. Établir un contrat 
de travail, déclarations pajemploi, fiche de paie… 
cela n’est pas toujours évident pour un nouvel 
employeur d’assistante maternelle.

Le RAM est aussi une source d’information pour 
les candidates à l’agrément et pour les assistantes 
maternelles agréées. Les premières peuvent être 
renseignées sur le métier et les démarches pour 
obtenir l’agrément. Les secondes peuvent être 
conseillées sur leurs droits et obligations, sur les 
dispositifs de formation…

C’est un lieu de rencontres et d’échanges pour 
les assistantes maternelles et les enfants.
Des animations collectives y sont organisées, avec 

des ateliers tous les quinze jours : peinture, pâte à sel, jeux de transva-
sement, musique, motricité, jeux de manipulations…
C’est l’occasion pour les assistantes de venir avec les enfants qu’elles 
accueillent, de se rencontrer et d’échanger entre elles, de partager leurs 
expériences. Elles découvrent l’enfant dans un autre univers, l’observent 
dans le jeu. En outre, c’est un enrichissement pédagogique puisqu’elles 
peuvent découvrir différentes activités d’éveil qu’elles pourront reproduire 
à leurs domiciles.
L’espace leur est également accessible pour des temps libres d’accueil.
Ces moments permettent aux enfants de rencontrer d’autres enfants et 
adultes. Ils se préparent peu à peu à la vie en collectivité, et notamment 
à leur entrée à l’école au travers d’une socialisation douce et progressive.

Ils partagent des moments ludiques et conviviaux, en présence et sous 
la responsabilité de leurs assistantes maternelles.

Le RAM apporte une plus-value à la profession ?
Le RAM a pour objectif de valoriser la qualité de l’accueil du jeune enfant ; 
Il participe à la valorisation de la profession.
Le métier d’assistante maternelle évolue et se professionnalise, les 
assistantes s’intéressent à différentes approches pédagogiques, elles 
s’inscrivent à des formations. Au RAM, elles peuvent aussi échanger sur 
leurs pratiques professionnelles et participer à des actions collectives. 
Ce sont des professionnelles de l’accueil de la petite enfance.
Vous avez intégré les locaux de la Maison de la petite enfance en 
février dernier. Que vous apporte cette nouvelle structure ?
Être intégré dans la Maison de la petite enfance facilite le repérage pour 
les familles.
La salle est complètement adaptée à l’accueil de l’enfant, en termes de 
confort et de sécurité. L’aménagement de l’espace a été conçu pour que 
les petits explorent leur environnement de manière autonome.
Avec les beaux jours, la cour extérieure sera très appréciée.
En décembre 2014, le bulletin “Pic et Ram” a été diffusé pour la 
première fois. Pouvez-vous nous en parler ?
Oui, la rédaction de ce bulletin est un travail de groupe, entre les trois 
animatrices des relais du territoire et les assistantes maternelles 
volontaires. “Pic et Ram” permet de valoriser la profession d’assistante 
maternelle. Il leur donne la parole ainsi qu’aux parents et aux enfants. 
Ce quatre pages a une visée pédagogique. Il propose d’accompagner 
le métier à travers des témoignages, des lectures, des rencontres et 
apporte des réflexions sur des thématiques.

LE LIEU ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP)
Deux professionnelles de la petite 
enfance, Julie Bertrand, psychologue 
et Karine Cirillo, éducatrice de jeunes 
enfants, vous recevront tous les lundis 
après-midi de 14h à 18h. Elles garan-
tissent le respect des principes du lieu : 
bienveillance, non-jugement et confi-
dentialité de ce qui se dit et se passe.

L’association Jouons en ludothèques a 
été mandatée par la Communauté de 
communes pour assurer la gestion du 
lieu. Parlez-nous de votre association ?
Depuis 1979, Jouons en Ludothèques met 
en place des lieux pour accueillir parents 
et enfants autour du jeu, initialement dans des ludothèques à Montpellier. 
Elle a ouvert un premier LAEP en 1988 à Carnon. En partenariat avec 
la Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup, le Conseil 
départemental et la CAF, elle en ouvre sur le territoire du Grand Pic Saint 
Loup, en 1999 à Saint-Mathieu-de-Tréviers avec “Les Lucioles”, puis à 
Saint Martin de Londres en 2010 avec “Les P’tits Loups du Pic”. 
Le LAEP a ouvert ses portes sur Saint-Gély-du-Fesc le 7 mars dernier.

À qui s’adresse le LAEP ?
Il est destiné à tous les enfants de la naissance à 6 ans accompagnés 
d’un adulte (père, mère, grand-parent, oncle, tante…). Il est également 
ouvert aux futurs parents. L’entrée est libre : chaque famille arrive et 
part quand elle veut. Elle n’a pas besoin de s’inscrire avant de venir. 
L’accès est gratuit.

Qu’est-ce qu’un LAEP ?
Sa mission principale est d’être 
un lieu convivial.
Au départ, les parents y viennent 
pour sortir de la maison avec leur 
enfant, prendre l’air, mais aussi 
pour leur permettre de faire 
d’autres jeux dans un lieu dédié, 
sécurisé. Ils peuvent les laisser 
explorer les espaces de jeux, 
et donc prendre du temps pour 
“se poser”. Certains cherchent 
à préparer également une sépa-
ration qui s’annonce : entrée à la 

crèche, chez une assistante maternelle ou à l’école. Il s’agit parfois 
d’une première expérience en collectivité. C’est un lieu de socialisation 
pour l’enfant.
Ils observent leur enfant en interaction avec d’autres enfants, d’autres 
adultes. L’enfant se révèle alors parfois différent de ce qu’il est au domicile.
Puis les parents reviennent, car en plus, ils rencontrent d’autres parents 
et des professionnels. Le LAEP peut être pour eux un lieu de socialisation. 
Par exemple, les nouveaux arrivants sur le territoire font connaissance 
d’autres adultes, et se créent ainsi un réseau. De plus, nous sommes à 
leur disposition pour échanger sur le quotidien (sommeil, alimentation, 
poser des limites à l’enfant…) mais aussi sur des questions plus intimes 
(articuler le couple conjugal et le couple parental, handicap éventuel…). 
Sans les juger, nous essayons de restituer aux parents toutes leurs 
compétences, en les accompagnant pour trouver leurs solutions.

Comment fonctionne la structure ?
Nous intervenons dans les locaux du RAM. Nous réaménageons la salle 
en créant un “coin bébés” avec des tapis et des objets adaptés, puis des 
espaces de jeux différenciés (assemblage, transvasement, imitation…), 
un coin livres et un coin motricité. Les enfants peuvent naviguer d’un 
atelier à un autre, selon leurs envies, s’approprient le lieu.
Nous n’animons pas les ateliers, nous accompagnons enfants et parents 
dans la découverte ; Les petits restent sous la responsabilité des parents.

Un Relais Infos Service Emploi (RISE) ouvrira 
ses portes prochainement, dans la zone des 
Verriès, dans les anciens locaux du RAM.
Il s’agit d’un service d’information et 
d’accompagnement des personnes (salariés, 
demandeurs d’emploi…) pour l’emploi, la 
formation et l’insertion.

Maison de la petite enfance 
23 allée des Verriès (à côté de la gendarmerie)
Contacts : 
RAM : 04 67 58 80 56 – accueil sur rendez-vous- j.fesquet@ccgpsl.fr
LAEP : Jouons en ludothèques – 04 67 69 00 81 – ouvert les lundis de 
14h à 18h, fermé en août et entre noël et le jour de l’an 
jouonsenludotheque2@orange.fr

Julie Bertrand Karine Cirillo

Julie Fesquet
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Forum des métiers 
Collégiens et acteurs de leur orientation professionnelle !
Dans le cadre de l’atelier “Cap avenir” encadré par Florence 
Opiola, conseillère principale d’éducation, Anne Cordier, profes-
seur d’histoire-géographie et Christine Jourdan, professeur 
documentaliste, 14 élèves volontaires de 4e et 3e ont organisé le 
8 avril dernier leur 2e forum des métiers.

Écriture et traitement de courriers, création de supports de 
communication, élaboration de questionnaires et de statistiques, 

réalisation d’un bilan… toutes les étapes de l’organisation d’un 
événement ont pu être appréhendées. « Votre expérience est la clé… 
Ensemble construisons un avenir qui nous plaît », c’est l’accroche très 
professionnelle qui figurait en titre du courrier adressé aux parents 
d’élèves pour leur demander de venir présenter leur métier. Et elle 
a été visiblement efficace, puisque plus de 70 professionnels ont 
accepté cette invitation. C’est 24 de plus que lors de la précédente 
édition ! 360 élèves issus des 13 classes de 4e et 3e ont ainsi pu découvrir de nombreux métiers 
grâce à des échanges nourris avec les intervenants regroupés par domaines d’activité. À noter 
que ce projet s’inscrit tout au long de la scolarité dans un dispositif global intitulé “Parcours 
avenir”. « Il est conçu pour permettre à chaque élève de la classe de 6e à la classe de terminale 
de construire son parcours individuel d’information d’orientation et de découverte du monde 
économique et professionnel », explique Marie-Louise Batlle, principale du collège.

Le printemps était au rendez-vous !
Un ciel radieux, une cinquantaine d’exposants au cœur d’un véritable jardin 
grandeur nature et la présence d’une fanfare décapante aux sonorités tzigane, 
toutes les conditions étaient réunies pour vivre une édition florissante !

Quand Saint-Gély fête le printemps, le temps s’arrête et laisse place à une 
ambiance à la fois chaleureuse et poétique. Tapissée de fleurs et de plantes 

aux multiples couleurs, “la 
Devoiselle” était resplen-
dissante ! “Et quel pied” 
de voir tous ces visiteurs 
aux visages rayonnants ! 
Ils sont une nouvelle fois 
venus nombreux, entre amis, ou en famille, à la recherche d’une plantation, d’un 
bon petit produit du terroir, d’un conseil sur l’aménagement de leur jardin, ou tout 
simplement, en curieux, pour le plaisir des sens.

un carnavaL haut en couLeur !
La deuxième tentative a été la bonne ! Initialement prévu le 2 avril, mais annulé 
en raison de l’annonce de mauvaises conditions climatiques, le carnaval des 
enfants a finalement eu lieu le 30 avril pour le bonheur de tous les participants.

Si les enfants ont dû faire 
preuve de patience, les 

parents ont eu donc près 
d’un mois “de prolongation” 
pour peaufiner la confection 
des déguisements. Et il faut 
dire que le résultat a été à 
la hauteur de l’événement ! Au cœur du défilé, les costumes et leurs accessoires 
n’ont pas manqué d’originalité. À l’arrivée de ce joyeux cortège, les Saint-Gillois 
se sont retrouvés à l’Espace Georges Brassens pour partager un goûter offert par 
la municipalité.
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Renouvellement des titres d’identité 
N’attendez pas l’été !
À l’approche des examens de la fin d’année scolaire ou universitaire et des 
vacances d’été, nombre de personnes font renouveler leur carte nationale 
d’identité (CNI) ou leur passeport.
C’est pour éviter que l’afflux de demandes ne conduise à des délais d’attente 
incompatibles avec les dates de voyage ou d’examen des personnes concernées, 
que la préfecture de l’Hérault recommande de prendre, dès à présent, les 
dispositions nécessaires :
- en vérifiant la date d’expiration de la CNI ou du passeport que vous détenez,
- en vous rendant, dans le cas où un renouvellement s’avère nécessaire, dans 
votre mairie, pour une demande de CNI, ou dans une mairie équipée d’une 
station biométrique, pour une demande de passeport (la liste des communes 
équipées est disponible sur le site Internet de la préfecture). Il est recommandé 
de toujours déposer la demande au moins un mois avant la date du voyage ou 
de l’examen pour lequel ce titre est nécessaire.

Moustique tigre
Un seul mot d’ordre : “Partout, supprimez les eaux stagnantes”

La multitude des lieux de ponte existant dans notre environnement proche 
(seaux, vases, soucoupes, fûts, citernes, gouttières obstruées, bâches non 
tendues…) fait de chacun de nous le premier acteur de la lutte contre la 
prolifération de ce moustique.
Plusieurs gestes simples, économiques et efficaces peuvent être mis en œuvre :
- du sable dans les coupelles de pots de fleurs évite l’eau stagnante tout en 
gardant l’humidité,

- les collecteurs d’eau doivent être fermés hermétiquement ou bâchés avec 
de la toile moustiquaire,

- penser à vérifier l’écoulement des eaux des gouttières,
- vider une fois par semaine ou ramasser tous les réceptacles dans les 
jardins ou sur les terrasses et les balcons (écuelles pour animaux, bâches 
non tendues, jouets, outils et objets de jardinage qui pourraient retenir de 
microcollections d’eau, etc.).

Informations : www.albopictuslr.org • www.eid-med.org

Lutte contre les bruits de voisinage 
(article 4 de l’arrêté préfectoral n° 90.1.1218)
“… Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être 
effectués que :
- Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h, et de 14h30 à 19h30
- Les samedis : de 9h00 à 12h et de 15h à 19h
- Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h”

Interdiction de brûler les déchets verts à l’air libre
Le brûlage à l’air libre des déchets verts, qui peut être à l’origine de troubles 
du voisinage, générés par des odeurs et la fumée, ainsi que la cause de la 
propagation d’incendie, nuit à l’environnement et à la santé. Il est donc 
réglementé.
Les déchets dits verts (tonte de pelouse, taille de haies, d’arbustes, élagages, 
débroussaillement), produits par les ménages, doivent être évacués vers les 
déchetteries ou broyés sur place. Il en est de même pour les entreprises 
d’espaces verts, qui doivent éliminer leurs déchets verts par des moyens 
respectueux de l’environnement. Le brûlage est interdit toute l’année en zone 
périurbaine et rurale, lorsqu’il existe un système de déchetterie. La violation 
de ce règlement peut entraîner des peines d’amendes.

Pupilles de la nation
Si vous êtes Pupille de la nation et pour la défense de vos droits, rejoignez la 
délégation départementale de l’Hérault et adressez votre demande d’adhésion à :
ANPNOGD - Maison du combattant et de la mémoire
Madame la Présidente, Françoise Jacob-Pont
16, rue Ferdinand Fabre - 34090 Montpellier - Tél. 04 67 04 28 54

Parc de Coulondres – Philippe Eldridge
Afin de permettre aux agneaux et aux faons de naître en toute 
quiétude, le parc sera fermé du 15 mai au 15 juin 2016.

Marché de plein air
Le jeudi 2 et le samedi 4 juin, le marché de plein air n’aura pas lieu.

Passage du Mammobile
Mardi 17 mai, de 9h à 18h
Parking Supermarché Trifontaine - Saint-Clément-de-Rivière

ETAT CIVIL
Pour diffuser des informations concernant les naissances, mariages et 
décès, adressez votre demande à la mairie.

Festimage organisé par la municipalité,  
du 8 au 10 avril 

Salon des ACE organisé par Les ACE du Pic,  
les 9 et 10 avril

Saison culturelle la Devoiselle, concert du quintet  
Fethi Tabet Asswate organisé par la municipalité,  

le 15 avril

BRÈVes ICI Ça s’est passé
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Pause-culture 
“Biologie cellulaire et nouvelles thérapies”
Vendredi 20 mai, à 19h - restaurant “les coulondrines”

Organisée avec le concours de la municipalité. 
L’entrée est gratuite. Vous pouvez si vous le 
désirez poursuivre la soirée en dînant sur place 
(27 €). Réservation : 04 67 66 86 08.
“L’Anapath*”, “pour les intimes”, « c’est la disci-
pline qui étudie les lésions tissulaires et cellu-
laires, qui sont les causes ou les conséquences 
des maladies humaines », résume le professeur 
Pierre Baldet. « Par essence, elle a un caractère 
pluridisciplinaire et touche à tous les domaines 
de la médecine. » Notre intervenant présentera 
les avancées dans les différents domaines de 
la biologie cellulaire humaine : les techniques 
morphologiques, l’immunologie, la génétique, 
la biologie moléculaire… Celles-ci permettent 

d’envisager de nombreuses applications thérapeutiques pour les décennies à venir : 
thérapie génique et cellulaire, thérapies ciblées des tumeurs et cellules-souches. 
Certaines commencent à entrer dans la pratique, d’autres relèvent encore de 
l’utopie lointaine. Dans tous les cas, ces “biotechnologies” soulèvent des questions 
éthiques majeures, auxquelles doivent répondre les chercheurs et les thérapeutes.

*Anatomie Pathologique

SECOURS CAThOLIqUE
Cette année, le Secours catholique français fête ses 70 ans d’exis-
tence. L’occasion de faire un point sur son action en général et 
plus précisément sur notre commune. Fondé en 1946, le Secours 
catholique - Caritas est un service de l’Église catholique. Reconnue 
d’utilité publique, cette association gère un budget annuel de l’ordre 
de 150 millions d’euros et fédère un réseau de 61 000 bénévoles.

D’après ses statuts, le Secours catholique a pour vocation « d’apporter 
partout où le besoin se fera sentir, à l’exclusion de tout particularisme 

national ou confessionnel, tout secours ou toute aide directe ou indirecte, 
morale ou matérielle, quelles que soient les options philosophiques ou 
religieuses des bénéficiaires. » Elle cherche donc à promouvoir le respect 
de la dignité humaine, par la mise en œuvre d’une solidarité concrète 
entre tous. Elle considère que les hommes, femmes et enfants, vivant 
des situations de pauvreté et de précarité sont les premiers acteurs 
de leur développement. Elle s’engage donc à leurs côtés pour lutter 
contre les causes de pauvreté et d’exclusion, en vue d’encourager le 
développement intégral de la personne. Elle invite chacun à aller à 
la rencontre des plus pauvres, à se mettre à leur écoute, à retrouver 
ainsi le goût des autres, “des plus blessés”, pour construire ensemble 
une société plus juste et fraternelle. C’est ainsi que la vie trouverait 
un sens pour tous.
Le Secours catholique à Saint-Gély-du-Fesc
La délégation saint-gilloise du Secours catholique est présente sur notre 
commune depuis 1970. Elle concentre une partie de ses activités dans 
sa Boutique solidaire située au-dessus de la Salle de la Frégère, face 

à l’école élémentaire Grand’Rue. Ouverte les mardis et samedis matin 
de 9h à 11h45, plus d’une trentaine de bénévoles y accueillent les 
nombreux donateurs qui offrent des vêtements, des jeux, des livres… 
« En bon état, car lorsqu’on donne avec son cœur, c’est qu’on y met une 
partie de soi-même, contrairement à la déchetterie où on se débarrasse 
d’objets abîmés », explique Keo-Vanda EA, responsable local depuis le 
début de l’année. Ces objets retrouvent ainsi une nouvelle vie et consti-
tuent des biens utiles pour d’autres personnes moyennant un montant 
d’échange symbolique, qui sert au financement d’actions. Ces objets 
peuvent aussi être offerts aux personnes en difficulté accompagnées 
par l’association.

D’autres membres de la structure assurent un accueil dans le local 
des permanences sociales du Forum, tous les mardis de 9h à 11h. 
Ils y retrouvent chaque année une cinquantaine de personnes ou de 
familles qui sont écoutées avec attention, accompagnées moralement, 
soutenues et aidées avec respect et dans la plus grande discrétion. 
« Cette action aide bien des personnes qui traversent des caps difficiles, 
à se remettre debout. »
Enfin, une autre équipe est chargée de rendre visite aux personnes 
âgées ou isolées chez elles ou dans leurs maisons de retraite. Les 
rendez-vous se font à la demande des personnes intéressées ou de 
leurs familles et au rythme qu’elles souhaitent.
Mais il y a aussi bien d’autres façons d’être bénévoles. Il suffit pour 
Keo-Vanda EA, « de vouloir sortir de soi-même, de décider de se rendre 
utile pour mieux partager les joies et les peines de son prochain ». 
L’association propose alors aux visiteurs des activités de bénévolat, 
avec un temps initial de formation à l’écoute et au travail en équipe.
« Il faut également rendre hommage aux donateurs et sympathisants du 
Secours catholique qui l’aident dans la réalisation de sa mission », ajoute-
t-il. Citons quelques faits marquants dans la vie de notre commune : 
le repas de Noël organisé par le restaurant Les Coulondrines avec des 
cadeaux offerts aux familles invitées par l’association, les dons faits par la 
cave coopérative Le Cellier du Pic, consacrant une partie des recettes de 
ses ventes aux associations caritatives, les bons d’achat du Lion’s club…

Contacts : 
Boutique solidaire
Tél. 04 67 60 25 61

Accueil Social
Local des permanences sociales du Forum
Tél. 04 67 54 91 72

Une marche pour les 70 ans du Secours catholique

Pour cette occasion, plusieurs marches conviviales sont organisées 
à partir des différentes villes pour converger à Saint-Guilhem-le-
Désert le samedi 28 mai, point d’orgue du rassemblement sur le 
thème de « Pas à pas, mais pas sans toi et ensemble pour un monde 
juste et fraternel ».

Infos : 04 99 13 61 13

L’intervenant : Spécialisé en Anatomie et Cytologie Pathologiques (ACP), le 
professeur Pierre Baldet a exercé pendant plus de quarante ans au CHU et à la 
faculté de médecine de Montpellier.
Il a créé et coordonné une équipe médicale pluridisciplinaire, devenue une 
référence dans certains secteurs de la cancérologie. Cette équipe a développé 
plusieurs projets de recherche dans le domaine des nouveaux marqueurs 
tumoraux. Elle a signé plus de 200 publications.

 
Après le concert du quintet Fethi Tabet Asswate qui a fait carton plein, 
la Saison culturelle la Devoiselle se poursuit avec un spectacle familial 
inspiré de l’univers musical de Boby Lapointe.

Boby boy, tricotage mouvementé autour de Boby Lapointe
Vendredi 20 mai, à 20h30 - Salle culturelle Espace Georges Brassens
Entrée : 10 €/5 €* (réduit)
Spectacle en famille (à partir de 6 ans) organisé par la municipalité

Boby Boy est une chorégraphie jeune public librement inspirée de l’univers musical 
de Boby Lapointe. Ce génial embrouilleur de mots s’amuse de tout et se plaît 

à mélanger le sens des choses. Dans ses chansons, l’absurde est embusqué au 
détour de chaque couplet ; les mots dansent, se croisent et se miroitent, se tordent 
pour dire souvent la tendresse nichée au cœur des corps.
De rigolades en maladresses, de danses endiablées en dialogues loufoques, les deux 
danseurs de Boby Boy s’interpellent, se heurtent et s’effleurent dans un spectacle 
où l’image et les corps s’entretiennent joyeusement avec les chansons et les mots 
de Boby Lapointe.
Si Boby Boy s’adresse aussi au jeune public, les adultes y retrouvent avec bonheur 
l’esprit fantasque de Boby Lapointe.

Compagnie Vilcanota – Bruno Pradet
Créée en 2000 à Montpellier, la compagnie Vilcanota développe ses activités aussi bien en milieu rural que sur des scènes ou 
dans des festivals d’envergure nationale ou internationale. Elle a produit plus d’une douzaine de pièces qui triturent, décortiquent 
et malaxent le mystérieux genre humain dans sa singulière banalité. La danse y côtoie les mots, le tragique y fréquente le 
loufoque. Le chorégraphe Bruno Pradet travaille avec la compagnie Vilcanota depuis 2001. Il se consacre exclusivement à la 
danse et au spectacle depuis 1995, après avoir exercé son métier d’ingénieur tout en se formant à la danse contemporaine. 
Il mène désormais un travail d’interprète, de metteur en scène et de chorégraphe.

*Tarif réduit : • les moins de 25 ans, demandeurs d’emploi, étudiants, titulaires de l’allocation adulte handicapé (sur présentation d’un justificatif) • les 
groupes de plus de 10 personnes et sur réservation uniquement • les membres d’une collectivité ou d’un comité d’entreprise (sur présentation d’un 
justificatif) • toute personne réservant le billet au moins 15 jours avant le spectacle.

Réservation auprès de la Mairie de Saint-Gély-du-Fesc pendant les heures d’ouverture 8h-12h et 14h-18h, ou sur place le jour 
même, une heure avant le spectacle, en fonction des places disponibles.

ACTu Culture

Zoom Association
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Badminton - des volants et des étoiles dans le ciel !
La date du 10 avril restera dans la mémoire des joueurs du Saint-Gély Saint-Clément badminton ! 
À l’issue de rencontres régionales opposant les quatre équipes en tête des deux zones du Languedoc 
Roussillon, notre club a obtenu la montée en régionale 1 !

Après une première étape franchie contre Montpellier, Saint-Gély Saint-Clément badminton ont 
retrouvé l’équipe Nîmoise. Les deux formations se connaissent bien. Les rencontres précédentes se 

sont toujours terminées par des matches nuls avec un léger avantage pour Nîmes. Mais cette fois-ci, 
nos joueurs n’ont rien voulu lâcher. Au terme des huit rencontres (deux simples hommes, deux simples 
dames, un double dames, un double hommes et deux doubles mixtes), les deux équipes étaient encore 
à égalité avec le même nombre de sets gagnés. Il a fallu alors sortir “la calculette” pour finalement voir 
la victoire de notre club !
Depuis quatre ans, Saint-Gély-du-Fesc a su franchir toutes les marches pour arriver à ce niveau 
aujourd’hui. Toutes nos félicitations à Manon, Yann, Marion, Maxime, Gaëlle, Bruno, Marina et Fabien !

tennis - 15e saison en nationale !
Le Tennis club Saint-Gély vous invite à venir encourager l’équipe 1 messieurs lors des rencontres 
de nationale à domicile.

Cette année, l’équipe pourra compter sur ses jeunes : Louis Nils Michel 18 ans, Edgar Fougerit 17 ans, 
Pierre-Olivier Lassale 16 ans, et Arthur Cazaux… Bientôt 14 ans ! Ce dernier réalise un remarquable 

début de saison. Entraîné au club par Frédéric Pawlak et Julien Gillet, Arthur s’illustre dans toutes les 
catégories. Chez les U14, il a intégré le top 20 européen, en atteignant notamment par deux fois la 
demi-finale en simple à Bolton et Stockholm. Dans la catégorie supérieure en U16, avec Arthur Pelizzo, 
Philippe Kaouk, et Pierre-Olivier Lassale, ils ont hissé l’équipe jusqu’en 1/4 de finales du championnat de 
France des clubs. En U18, il a marqué ses premiers points en Martinique et en Guadeloupe, en atteignant 
encore une demi-finale, décrochant au passage son 1er classement mondial : 1 211e. Alors c’est sûr, 
jouer pour le maintien de l’équipe 1 adulte en nationale ne lui fait pas peur ! Gageons qu’il soit d’ailleurs 
un des atouts de Saint-Gély-du-Fesc dans la compétition !
Programme :  22 mai : réception de Paris (75) - 29 mai : déplacement à Saint-Pierre d’Irube (64) 

5 juin* : réception de Saint-Orens (31)
*À l’issue de la dernière rencontre contre Saint-Orens, le club organisera une animation pour tous les enfants présents avec les joueurs de l’équipe.

tennis de taBle - Un tournoi ouvert à tous
Le club clôture sa saison avec son tournoi annuel. Il a compté cette année 70 licenciés et une 
cinquantaine de compétiteurs avec six équipes engagées en championnat dont l’équipe première 
en régionale 2 et deux équipes en championnat jeunes.

À noter sur le plan individuel qu’Emeline Ferreira joue au niveau national et Florian Guerrero, Enzo 
Fontaine, Arnaud Ferrand 13 ans et Severin Loeb 10 ans évoluent quant à eux au niveau régional. 

Les deux derniers pongistes représentent de gros espoirs pour le club.

tournoi : ouvert à tous, le tournoi annuel du 
club aura lieu le samedi 28 mai à la Salle 
de la Rompude, à partir de 14h. Inscriptions 
avant le 26 mai auprès de Jean-Michel 
Quéré au 06 86 92 14 80 ou sur place le 
jour même.

Grâce à Florian Guerrero et Paul Coudray, nos 
pongistes évoluent en compétition avec de 

nouveaux maillots superbement floqués.

Volley sUr herBe
Dimanche 22 mai, le “St-Gély Volley-ball club” organise sur le terrain Jérôme Zammit son 16e tournoi 
de volley sur herbe. Toutes les personnes de six ans et plus sont invitées à s’inscrire directement 
sur place, entre 8h30 et le début du tournoi, à 9h30.

Constituées de trois joueuses ou joueurs, les équipes évolueront sur un terrain de sept mètres sur 
sept mètres. Un minimum de six matchs par formation est assuré par l’organisation. Pas moins de 

30 terrains seront donc montés la veille afin de pouvoir accueillir un maximum d’équipes de jeunes, en 
compétition ou en loisir femmes, hommes et mixtes. En parallèle, est organisé “Le challenge du Conseil 
départemental”, constitué d’épreuves ouvertes aux poussins et benjamins garçons et filles.
Gratuit pour les poussins et benjamins (à partir de 2004), 24 € par équipe pour les autres catégories.

Mai 2016
ROMAN
BARBERRAT Angélique Bernard et Lola T. I
 Lola ou l’apprentissage du bonheur 

T. II
BAUDOIN Jacques  Le Silence des vivants (Policier)
CLARK HIGGINGS Mary Nous n’irons plus au bois (Policier)
CONDON Richard  Les Prizzi (Policier)
CORNWELL Patricia Cadavre X (Policier)
CURTIS Jack Le Parlement des corbeaux (Policier)
DEVON Gary Désirs inavouables (Policier)
EWA Julie Les Petites filles (Policier)
FLANAGAN Richard La Route étroite vers le Nord lointain

GIEBEL Karine  De force (Policier)
GIESBERT Franz Olivier L’Arracheuse de dents
GRAND Emmanuel Les Salauds devront payer
HEIJMANS Toine Pristina
HUNTER Gwen La Malédiction des bayous (Policier)
JONASSON Jonas L’Assassin qui rêvait d’une place 

au paradis (Policier)
INDRIDASON Arnaldur Le Lagon noir
KING Stephen  Carnets noirs (Policier)
KERR Philip La Femme de Zagreb
KING Stephen  Charlie (Policier)
KING Stephen Cujo (Policier)

KLEMPNER Joseph Le Grand chelem (Policier)
LAURAIN Antoine Rhapsodie française
LEMAITRE Pierre  Trois jours et une vie (Policier)
ORSENA Erik L’Origine de nos amours
PERRIN Valérie Les Oubliés du dimanche
PUZO Mario La Famille Corleone (Policier)
ROBINSON Peter Froid comme la tombe (Policier)
ROWE Michele  Les Enfants du Cap

DOCUMENTAIRE
NATANSON Agathe L’art de ne pas être Grand-Mère

BDA
CHARLOT Philippe Le Train des orphelins T.III  Lisa
 Le Train des orphelins T.IV Joey

PERIODIqUE
CA M’INTERESSE Comment s’en passer  N° 422 (anxiolytiques, 

somnifères, antidépresseurs…) 
GEO Irlande : les splendeurs du Nord N° 446
SCIENCE & VIE Les super pouvoirs du ventre  N° 1183

ANIMATIONS POUR LES SENIORS
Conférence “Arnaques diverses (vols, escroqueries…)”
Mardi 10 mai - Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 17h30
Entrée libre et ouverte à tous
La municipalité propose une conférence sur le thème de la prévention contre les vols et les 
arnaques diverses, animée par la gendarmerie.

Si les cas de malfaisances sont plutôt rares dans notre commune, il s’agit tout de même de faire 
preuve de vigilance, en particulier les personnes âgées qui sont des cibles particulièrement 

vulnérables pour certains individus sans scrupule. Les intervenants présenteront les différentes 
situations à risque (démarchage à domicile, escroqueries sur internet, vols à l’arraché, vols par ruse…) 
et les bons réflexes à adopter.

Actualisation du Code de la route
Lundi 23 mai - Salle de Fontgrande, de 9h30 à 10h30

Entrée libre
En 40 ans de conduite, la route, la réglementation et la façon de conduire 
ont évolué.

Après une première séance le 14 mars dernier axée essentiellement sur les 
effets de l’âge dans la manière de conduire, nos conducteurs seniors ont 

un nouveau rendez-vous avec des professionnels de la route. Cette session 
se voudra plus “pratique” avec des rappels sur le positionnement dans les 
ronds-points, le changement de direction, la conduite sur autoroute, les 
nouveaux panneaux de signalisation…

UNE JOURNÉE A LA CITE DE L’ESPACE
Les 26 mai et 2 juin* prochains, nos aînés rejoindront la ville rose, direction la Cité de l’Espace.

Si le voyage du 26 mai est complet, il reste encore 
quelques places pour le 2 juin.
Inscriptions en mairie : deux personnes maximum 
par réservation 
Journée pour les 66 ans et +, domiciliés à  
Saint-Gély-du-Fesc. 
Participation de 30 € par personne (le restant étant 
pris en charge par la municipalité). Se munir d’une 
pièce d’identité. Règlement par chèque libellé à 
l’ordre de la Trésorerie des Matelles.

*Départ du bus à 6h30, parking de l’Espendir

LA TÉLÉALARME 
Un moyen d’être rassuré dans sa vie quotidienne
La téléalarme est un dispositif proposé par la Communauté de communes du Grand Pic Saint-
Loup, aux personnes résidant sur le territoire et âgées de plus de 60 ans, ou de moins de 60 ans 
après visite médicale auprès d’un médecin agréé.

Si la téléalarme est un relais en cas d’urgence (chute, 
malaise, panique…), c’est aussi au quotidien, un moyen 

d’échanger, de rompre l’isolement. Pour les proches, c’est 
l’assurance d’un suivi permanent de la personne équipée.
Elle se présente sous la forme d’un médaillon étanche que l’on 
porte sur soi en continu en pendentif ou comme un bracelet, 
muni d’un bouton que l’on actionne en cas de problème.
Celui-ci est relié à une centrale de surveillance, qui fonctionne 
24h sur 24, tous les jours de l’année.
La Communauté de communes prend en charge les coûts 
d’installation et, selon les revenus de la personne ou du couple 
bénéficiaire de la prestation, une partie ou la totalité des frais 
d’abonnement.
Dossier d’inscription à retirer en mairie ou téléchargeable sur le 
site www.cc-grandpicsaintloup.fr

233 Grand Rue        34980 Saint-Gély-Du-Fesc 

Tél.: 04.67.66.06.06    Email : cersaintgely@free.fr 
  

Site Internet : www.auto-ecole-cer-saint-gely.com 

AUTO  MOTO ECOLE 
CER SAINT-GELY-DU- FESC 

VOITURE B - AAC    MOTO toutes cylindrées - 
 formation 2 et 3 roues sur MP3 PIAGGIO 

 
Formation REMORQUE B96   Permis BE 

 
 

Agrément préfectoral N°2503405540  

Plomberie 
Chauffage 
Electricité

DEPANNAGE
INSTALLATION
RENOVATION

06 32 80 06 32
Contact

L’expérience au profit de votre confort.

Garantie 
décennale. 15, Allée des Verriès

34980 St GELY DU FESC
regisfl ausservices@orange.fr

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07

ACTu sports sAnTÉ & soLIDARITÉ

CuLTuRe Bibliothèque pour tous  A VOTRE ATTENTION…
Votre bibliothèque vous accueille :
- les mardis, mercredis et vendredis, de 17h à 19h 
- les jeudis, de 10h à 12h ;  
- les samedis, de 9h30 à 12h
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Bicycle store
Une vitrine de rêve, des rayons bien achalandés, des conseils 
avisés, un atelier à la pointe de la précision, le tout dans un 
espace de 300 m², ici, tout est réuni pour que les amoureux du 
VTT trouvent aisément leur bonheur !

Le magasin Bicycle store a ouvert ses portes sur notre commune, 
précisément au Pôle d’activités des Vautes en 2006. C’est grâce 

aux compétences techniques et à l’ambition de deux Saint-Gillois 
passionnés par le vélo, David Puech et Jérémy Grimal, que cette affaire 
a pu démarrer sur les chapeaux de roues ! Avant, David Puech tenait 
déjà “la boutique”, à Montpellier, mais sous une forme plus urbaine, 
en proposant essentiellement des BMX. Quant à Jérémy Grimal, il a 
été pendant cinq ans responsable d’un magasin de cycles. Outre les 
activités d’encadrement et de formation au sein de clubs locaux et 
auprès de la Fédération française de cyclisme, le binôme dispose avec 
Bicycle store d’une surface de vente fonctionnelle intégrant un parc 
de vélos d’occasion révisés et certifiés. Il propose aussi un service 
d’atelier toutes marques, ainsi que différents accessoires, allant de 
la chambre à air, au tout dernier GPS à la mode.

La clientèle est très diverse, de tout âge et les acheteurs poursuivent 
différents objectifs. « Nous leur vendons des VTT, des vélos de routes 
en loisir et compétition et des cycles électriques », détaille Jérémy 
Grimal. Si tous les profils de clients se retrouvent, on remarque 
surtout la présence des mordus du vélo, à la recherche d’un service 
et d’un suivi de qualité. La clientèle est complétée par les sportifs en 
quête d’équipements haut de gamme, “les cyclistes du dimanche” 
et les familles.

Une qualité optimale, au plus près du consommateur
Les diplômes et l’expérience du haut niveau des deux associés 
garantissent à leur clientèle des conseils personnalisés, en fonction 
notamment de l’usage et de la morphologie du pratiquant. Diplômé 
d’État en tant que moniteur cycliste, Jérémy Grimal sait de quoi il 
parle. Il a derrière lui une belle carrière en tant qu’ancien compétiteur 
de haut niveau.
Souhaitant rester au sommet de la modernité, David Puech et Jérémy 
Grimal sont au fait des toutes dernières innovations technologiques. 
« Le métier change car le marché et les produits proposés sont en 
progrès constant ». La plus grosse évolution ces dernières années 

est sans aucun doute l’arrivée du vélo à 
assistance électrique. « Nous sommes de 
plus en plus compétents dans ce domaine, 
que ce soit pour un simple usage de dépla-
cement urbain, ou pour une utilisation plus 
sportive », assurent-ils.

En outre, ils suivent également de près les 
études posturales pour l’optimisation de 
la position du cycliste.

Des idées plein la tête et toujours partant 
pour changer de braquet, le binôme sou-
haite poursuivre le développement de sa 
structure en s’impliquant encore davantage 
dans la vente en ligne.

Bicycle store intervient déjà au plus 
près du consommateur, en marquant sa 

présence lors d’événements importants, notamment au Parc Exposition 
de Montpellier, au Salon Chasse Pêche Nature et à la Randonnée VTT 
du printemps. À noter que la société apporte son soutien au club Bike 
aventure. « Nous leur proposons des avantages, un service adapté et 
mettons à disposition nos locaux pour l’organisation d’événements », 
explique Jérémy Grimal. De plus, « nous les conseillons et les aidons 
dans l’encadrement de leur activité sportive tout au long de l’année. »

Bicycle store : 
Lundi : 14h30-19h - Mardi au samedi : 9h30-12h30/14h30-19h
271, rue des Vautes - Tél. 04 67 60 39 35

Saint-Gély Avenir
Budget 2016 : un investissement en berne
Le vote du budget 2016 a montré que la majorité 
était à court de projets. Arguant des difficultés 
financières, Mme le Maire a proposé un montant 
d’investissement de 1,5 million d’euros soit 40 % 
de moins que la moyenne des années précédentes ! 
Autant dire que la commune qui souffre d’un niveau 
de service inférieur à la moyenne des communes 
comparables, ne va pas rattraper son retard. Ce 
manque de volontarisme politique ne donnera pas 
de solution aux associations qui sont à l’étroit dans 
leurs locaux. Pas de solution non plus pour une 
voirie indigente : le plan pluriannuel de réfection ne 
semble être qu’une formule politicienne… Aucune 
solution non plus pour les transports.
Quels projets à l’avenir ? Le projet privé du Cinéma 
ou la salle de spectacle communautaire impulsé 
une fois encore par la majorité précédente ? Nous 
ne sommes pas dupes, les projets apparaîtront à 
proximité des prochaines élections municipales.
Oui nous attendions un projet ambitieux sachant 
que notre commune bénéficie de ressources 
fiscales importantes et dynamiques. La baisse des 
dotations de l’état induite par notre participation au 
remboursement de la dette nationale (dont le 1/3 a 
été accumulée entre 2007 et 2012) est largement 
effacée par la progression des recettes fiscales.
Nous attendons des projets pour notre commune 
et nous serons attentifs aux services rendus aux 
Saint Gillois.
Jacques Serain, Véni Michel, Gilles Frontin 
Saint-Gély Avenir

Mieux vivre ensemble à Saint-Gély
Chers amis, Saint-Gillois et Saint-Gilloises,
La droite française a toujours eu peur de faire la 
politique de droite pour laquelle elle a été élue. 
Cette droite archaïque est toujours (faussement ?) 
étonnée de voir le Front National monter dans 
les urnes.
À Saint-Gély-du-Fesc, il en est de même : on vote 
à droite et la municipalité décide de développer le 
logement social (avec les félicitations des socia-
listes en plein conseil municipal) et d’augmenter 
la masse salariale du personnel municipal de 6 à 
7 % par an ! Et comme le déclare naturellement 
l’adjoint aux finances ça va continuer !
Toujours plus de salaires alors, qu’en fait, il faudrait 
déléguer des tâches aux entreprises privées.
Vous votez à droite et vous avez une gestion 
socialiste dépassée ! Ils sont plus proches qu’il 
n’y paraît…
Et pendant ce temps-là le Front National monte.
CQFD.
L’urbanisation à outrance prévue par le prochain 
PLU nous propose un développement basé sur de 
l’immeuble et du commerce. On est plus près de 
“la vie coté béton” que de “la vie coté bien-être”.
Vous avez aimé Saint-Gély avant cette mandature, 
l’aimerez-vous après ?
Fabrice ARGUEL conseiller municipal UDI  
06 68 60 23 80 fabricearguel@gmail.com

À gauche toute
REFORMER LE CODE DU TRAVAIL ?

Bien sûr Madame le Maire ! Mais votre discours 
prend place dans un contexte de remise en cause 
du droit du travail de la part de la droite et d’un 
gouvernement de “gôche”
Les arguments ? Son poids et sa complexité. Alors 
le MEDEF demande plus de “souplesse” par la 
disparition de droits conquis qui freineraient le 
développement des entreprises et donc de 
l’emploi !
En fait, ce sont le COUT du capital, la dégradation 
de l’activité par l’AUSTERITE, le rationnement du 
crédit par le SECTEUR BANCAIRE qui sont les 
causes premières des difficultés des entreprises.
Alors, pour nous, c’est NON ! NON à cette réforme 
qui ne résoudra pas les difficultés des entreprises 
mais qui sera sûrement la cause d’un désastre 
humain à l’échelle de la population tout entière. Ce 
qu’il faut c est une vraie formation professionnelle 
à toutes les étapes de la vie pour aller vers l’épa-
nouissement individuel et la réussite personnelle.
Le Code du travail du XXIe siècle ? Ce doit être la 
conquête de droits nouveaux pour transformer les 
situations de travail afin de bien travailler, d’être 
respecté et de partager autrement les richesses 
produites par NOTRE TRAVAIL.
JM Lalande 0677206526

Saint-Gély Bleu marine
IMPÔTS 2016: TOUJOURS PLUS ! Le conseil muni-
cipal s’est réuni le 10 mars. L’essentiel : le budget 
2016. Il a été voté à une très large majorité, dont 
j’ai fait partie. Par contre j’ai voté contre les taux 
d’imposition car ils auraient dû (ils auraient pu) 
être abaissés de 1 % ce qui aurait maintenu la 
contribution au même niveau que l’an dernier : 
ainsi la municipalité n’aurait pas augmenté les 
impôts, ceux-ci ne sont pas les taux ou les bases 
mais bien ce que le contribuable paie, en y ajoutant 
entr’autres, par ailleurs, les impôts « indirects » tel 
que la part municipale sur la consommation d’élec-
tricité qui a déjà été augmentée depuis l’année 
dernière (je n’ai pas voté cette augmentation).
ATTENTATS. Après Paris 13 novembre, le 22 mars 
Bruxelles plus de 300 blessés et morts, l’hor-
reur ! La revue propagande Dae’ch (n° 7) titrait 
“La France à genoux” ! En accueillant depuis 
50 ans une immigration extra-européenne nous 
avons accepté une “5e colonne” dans laquelle 
les terroristes, TOUS MUSULMANS, se meuvent 
comme poisson dans l’eau ? N’est-il pas temps 
d’y mettre fin et d’organiser son retour, contre le 
terrorisme, pour la sécurité, L’EMPLOI ? 
Charles GALTIER “galtier.charles@orange.fr”

expRessIon Libre
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MAI
Mardi 10 

Conférence “Arnaques diverses (vols, escroqueries…)” 
organisée par la municipalité, en partenariat avec la 
gendarmerie - Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 
17h30. Entrée libre - Voir page 6

Dimanche 15 
16e Randonnée VTT du printemps de Saint-Gély 
organisée par Bike aventure 
3 parcours : 20, 35 et 45 km. Inscription et départ à partir 
de 8h devant Bicycle Store, au 271 rue des Vautes 
10 € pour les adultes/5 € pour les – 18 ans/Gratuit pour 
les – de 10 ans.  
Renseignements : 06 16 68 85 08 - bike-aventure.com

 Marché aux puces organisé par le Foyer rural 
Esplanade du Devois (report au 22 mai si mauvais temps), 
de 8h à 14h30

Vendredi 20 
Pause-culture : conférence-débat  
organisée avec le concours de la municipalité 
“Biologie Cellulaire et nouvelles thérapies” 
Intervenant : Pierre Baldet. Restaurant Les Coulondrines, 
à 19h. Entrée libre. Possibilité de dîner après la conférence 
(27 €). Réservation : 04 67 66 86 08. Voir page 5

 Saison culturelle la Devoiselle  
Compagnie Vilcanota – Bruno Pradet “Boby boy, 
tricotage mouvementé autour de Boby Lapointe” 
Spectacle en famille (à partir de 6 ans) organisé par 

la municipalité - Salle culturelle Espace Georges Brassens, 
à 20h30 - Entrée : 10 €/5 € (réduit). Voir page 5

Samedi 21 
Interclubs de judo organisés par le Judo club 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, de 14h à 17h

Samedi 21 et dimanche 22 
Championnat régional jeunes de badminton organisé 
par le SGSC Badminton. 
Salle Maurice Bousquet, le samedi de 8h30 à 18h et le 
dimanche de 8h30 à 17h. Voir page 6

Lundi 23  
Animation pour seniors “Actualisation du Code de la route” 
organisée par la municipalité    
Salle Fontgrande, de 9h30 à 11h30. Entrée libre. Voir page 6

Dimanche 22 
16e tournoi de volley sur herbe organisé par Saint-Gély 
Volley-Ball club 
Terrain Jérôme Zammit - Inscription sur place pour 
les personnes de 6 ans et + à partir de 8h30.  
Gratuit pour les poussins et benjamins (à partir de 2004). 
24 € par équipe pour les autres catégories. Voir page 6

Mercredi 25  
Gala de danses orientales organisé par le Foyer rural 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30. Entrée : 5 €

Samedi 28  
Soirée dansante organisée par Country dance Saint-Gély 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 19h30. Entrée : 5 €

 Tournoi de tennis de table organisé par le PSGCTT 
Salle de la Rompude, de 13h30 à 19h. Voir page 6

JUIN
Samedi 4 et dimanche 5  

29e Salon ‘‘Chasse Pêche Nature” organisé par ‘‘Saint-Gély 
Chasse Pêche Nature”, en partenariat avec la municipalité 
Espace Georges Brassens, Esplanade du Devois, Mail de la 
Devoiselle, de 8h à 18h30. Voir ci-dessus

 12e édition Tous à vélo ‘Escapade en Biterrois” organisée 
par Les Mille-pattes de Saint-Gély   
Balade à vélo autour de Vias – Canal du midi. Infos : Patrick 
Hiblot : 06 07 56 83 58 - patrick.hiblot@fabregues.fr -  
Bulletin d’inscription à retourner au plus tard le lundi 16 mai

Samedi 11 
Fête de la jeunesse organisée par la municipalité 
Espace Georges Brassens, Esplanade du Devois, Mail de la 
Devoiselle, à partir de 10h. Voir ci-dessous

Samedi 11 et dimanche 12 
Tournoi de football U11 et U13 - poussins/benjamins 
organisé par ‘‘A.S.S.G. Football”  
Terrains Jérôme Zammit et synthétique, de 9h à 18h

Dimanche 12  
Concert de chorales organisé par le P’tit Chœur du Grand Pic 
Esplanade du Devois, à partir de 18h

Mercredi 15  
Représentation théâtrale section enfants  
organisée par Arts vivants    
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 19h. Entrée libre.

 Concours de pétanque organisé par La Boule Saint-Gillois 
Mail de la Devoiselle et Esplanade du Devois, à 15h. Réservé 
aux licenciés

Jeudi 16  
Représentation théâtrale organisée par le Collège F. Villon 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h. Entrée libre

Vendredi 17 
Concert de la chorale Mosaïque organisé par Gély-notes 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30. 
Participation libre

 Pause-culture : conférence-débat  
organisée avec le concours de la municipalité 
“Cataclysmes naturels et civilisations : l’éruption de 
Santorin et la fin de la civilisation minoenne”.  
Intervenant : Jean Barrot 
Restaurant Les Coulondrines, à 19h. Possibilité de dîner après 
la conférence (27 €). Entrée libre. Réservation : 04 67 66 86 08

Samedi 18 et dimanche 19  
Auditions organisées par l’école de musique Le Diapason 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, de 14h à 18h

Dimanche 19 
Fête du Judo club Saint-Gillois avec démonstrations 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, de 9h à 12h

Lundi 20 
Fête de la musique organisée par la municipalité 
Place de l’Affenage, Mail de la Devoiselle, Salle culturelle 
Espace Georges Brassens, intérieur et parvis de l’église, 
Théâtre de Verdure

29e Salon “ChaSSe PêChe nature” 
organisé par l’association “Saint-Gély Chasse Pêche nature”, 
en partenariat avec la municipalité
Samedi 4 et dimanche 5 juin. entrée libre
Événement incontournable au niveau national sur la triple théma-
tique, le salon Chasse Pêche Nature rassemble chaque année 
plus de 20 000 visiteurs. Petits et grands, spécialistes comme 
non-initiés, chacun y passe un moment agréable.

Ce salon à visée pédagogique devrait permettre de mieux décou-
vrir la faune et la flore tout en sensibilisant les adeptes aux 

bonnes pratiques.
Pour les organisateurs, il s’agit de préserver la biodiversité et de 
promouvoir une utilisation partagée de l’espace rural dans nos terri-
toires, de stimuler la rencontre et l’échange sur ces thèmes, dans un 
cadre convivial.

Au-delà du public, les représentants de la chasse et des activités 
de pleine nature devraient y trouver leur compte. Cette nouvelle 
édition mettra encore plus l’accent sur la pêche et l’éducation 
à l’environnement.
En plus des 110 stands proposés, des 1 300 chiens de chasse exposés, 
le pôle pêche prendra toute sa place avec notamment une exposition 
de photos subaquatiques, des bateaux de pêche, des jeux d’adresse 
et d’initiation de pêche à la mouche et au leurre, ainsi qu’une bourse 
au matériel de collection le dimanche.
Les animations seront nombreuses tout au long du week-end : tailles 
de silex, moulage de traces, préparation de pain cuit, découverte des 
insectes, ruches pédagogiques…
Parmi les nouveautés, les visiteurs déambuleront à côté des échassiers 
landais, assisteront à des démonstrations de chiens de troupeaux, 
de fauconnerie et pourront découvrir une exposition sur la chasse au 
XIXe siècle sur échasses.
Bien sûr, le grand spectacle équestre de “Cavals sud”, émerveillera, 
comme à son habitude, toute la famille, avec entre autre la “Cavalerie 
du cirque de Saint-Pétersbourg”.
Cela promet de belles journées en perspective.

FêTE DE LA jEUNESSE* – 6e ÉDITION
Samedi 11 juin, de 10h à 19h
Mail de la Devoiselle, Espace Georges Brassens - Entrée libre
Cette année encore, les animateurs de l’Espace jeunesse, de l’ALSH 
les Galopins et du multi-accueil les Lutins fêteront la jeunesse saint-
gilloise en transformant le Mail de la Devoiselle en terrain de jeu géant.

Pour l’occasion, ils ont concocté un programme de qualité, offrant une 
multitude d’activités répondant aux besoins de chacun, âgés de 2 

à 17 ans.
Les enfants bénéficieront du regard bienveillant de nos animateurs qualifiés. 
Pour autant, ils resteront bien entendu sous la responsabilité de leurs parents. 
À noter qu’en cas de 
pluie, une solution 
de repli est prévue 
à l’Espace Georges 
Brassens. 

*programme complet 
page 2.

Samedi
07h00 : Concours chiens d’arrêt en terrain libre
08h00 : Ouverture du salon 

Visite des stands - Exposition chiens de chasse - 80 Meutes
09h30 : Jeux d’adresse et initiation pêche à la mouche et au leurre
10h00 : Démonstration chiens de troupeaux – Étienne Serclerat
10h30 : Animation pédagogique de fauconnerie – vol d’aigle
11h00 : Échassiers landais “Lous Esquirous de Biscarosse”
11h30 : Inauguration officielle en présence des sonneurs du  

“Débuché Nivernais”, du vautrais “Comminges Barousse”  
et des échassiers landais

14h00 : Concours groupes trompes de chasse
14h30 : Animation du “Centre Aquapêche” 

Jeux découverte pêche pour enfants
15h30 : Démonstration chiens d’arrêt – Jérôme Faissat
16h00 : Animation chiens de troupeaux – Étienne Serclerat
16h30 : Vol d’aigle – animation pédagogique de fauconnerie
17h00 : Échassiers landais “Lous Esquirous de Biscarosse”
17h30 : Simulacre chasse à courre Equipage “Comminges Barousse”
19h00 : Concert de Trompes

Dimanche
08h00 : Ouverture du salon 

Visite des stands - Exposition chiens de chasse - 150 Meutes 
Pêche en bassin pour les enfants

09h00 : Concours groupes trompes de chasse 
Assemblée générale Lieutenants Louveterie Languedoc-Roussillon

09h30 : Jeux d’adresse et initiation pêche à la mouche et au leurre
09h45 : Démonstration de chiens d’arrêt – Jérôme Faissat
10h00 : Démonstration chiens de troupeaux – Olivier Rolland
10h30 : Animation pédagogique de fauconnerie – vol d’aigle
10h45 : Échassiers landais “Lous Esquirous de Biscarosse” 

Finale concours de trompes
11h00 : Assemblée générale Association départementale chasseurs grands gibiers 

MESSE DE SAINT HUBERT 
14h00 : Démonstration chiens de troupeaux – Olivier Rolland
14h30 : Présentation chiens de chasse
15h00 : Jeux d’adresse et d’initiation pêche à la mouche et au leurre 

Pêche en bassin pour les enfants 
Animation du “Centre Aquapêche”

15h45 : Échassiers landais “Lous Esquirous de Biscarosse”
16h : Grand spectacle équestre présenté par ‘Cavals sud’
17h : Vol d’aigle - animation pédagogique de fauconnerie
17h30 : Simulacre chasse à courre “curée”
18h30 : Tirage de la tombola
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